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1 Déclaration de conformité
Les niveaux de champ, obtenus aux cas A, étant inférieurs à 6 V/m, la conformité du niveau d’exposition 

au champ électromagnétique dans la bande 100 kHz – 6 GHz vis-à-vis du décret n°2002-775 du 3 mai 2002 
est donc déclarée1.

1 Pour déclarer ou non la conformité, il n’est pas tenu compte de l’incertitude associée aux résultats
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2 Références
La version actuelle du protocole est la version ANFR DR15-3 du 31 mai 2011. Il est disponible sur le site  

de l’Agence www.anfr.fr.

Le décret n°2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L32 du code des Postes et 
Communications  électroniques  est  relatif  aux  valeurs-limites  d'exposition  du  public  aux  champs 
électromagnétiques  émis  par  les  équipements  utilisés  dans les  réseaux de télécommunication ou par  les 
installations radioélectriques.

Le graphe suivant fournit les valeurs-limites du champ électrique avec quelques exemples d’application.

FM : radiodiffusion sonore analogique bande 87,5 – 108 MHz

TNT : Télévision Numérique Terrestre bande 470 – 790 MHz

Téléphonie mobile et haut débit mobile :

2G (GSM 900 et 1800)
3G (UMTS 900 et 2100)
4G (Haut débit mobile bande LTE 800, 1800 et 2600 MHz)

WiFi : Réseaux locaux radioélectriques

2400 – 2483,5 MHz ; 5150 – 5350 MHz ; 5470 – 5725 MHz
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3 Objet de l’essai, expression de la demande et conditions de 
la mesure

3.1 Objet
L’objet  du  document  est  de  présenter  les  résultats  des  mesures  de  champ électromagnétique  in  situ 

effectuées  suivant  le  protocole  de  l’Agence  nationale  des  fréquences  par  rapport  aux  valeurs  limites 
d’exposition du public.

Les résultats de champ électromagnétique ne valent que pour l’emplacement spécifié et à la date des 
mesures.

L’essai couvre la bande 100 kHz – 6 GHz. Il est réalisé en ondes formées, la mesure de l’intensité d’une  
seule composante électrique ou magnétique est donc suffisante.

3.2 Expression de la demande
L’objectif de la demande est :

• De vérifier la conformité de l’exposition aux valeurs réglementaires

Pour répondre à cet objectif, l’essai a été réalisé suivant le CAS A du protocole de mesure.

Le point de mesure est choisi en zone publique à l’emplacement du maximum de champ relevé. A la 
demande de la personne qui sollicite la mesure, le point de mesure peut être diffèrent de l’emplacement du  
maximum de champ relevé. Le choix du point de mesure est précisé dans le rapport.
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4 Analyse du site
Ci-dessous est représentée la vue satellite du site de mesure ainsi que les émetteurs environnants.

« © OpenStreetMap   contributors   » Licence : http://www.openstreetmap.org/copyright

Nombre de points de mesure 1

Le point de mesure et les stations radioélectriques présentes sur le site sont référencés selon la légende 
suivante :

Relevés intermédiaires

Point de mesure retenu

Téléphonie mobile

TV

Radio

Autres Stations
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Ci-dessous est représenté l’émetteur visible depuis le site de mesure.

Emetteur visible n° 1 Type : Radiotéléphonie

Emetteur visible n° 2 Type : Wimax
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Emetteur visible n° 3 Type : Autres
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Pour l’identification du point de mesure, l’analyse du site a conduit à effectuer des relevés intermédiaires 
à une hauteur de 150 cm pour déterminer le point d’amplitude de champ maximale et des points d’intérêts 
particuliers notamment les lieux accessibles au public.

Les relevés intermédiaires pour le point de mesure A sont fournis dans le tableau suivant :

Tableau   1    Relevés intermédiaires pour le point de mesure A  

Point de mesure A

N° Nom du lieu
Coordonnées GPS Niveau de 

champ
(V/m)

Point 
retenuLatitude Longitude

1 point 1 -- -- 0,34

2 point 2 -- -- 0,11

3 point 3 -- -- 0,13

4 point 4 -- -- 0,22

5 point 5 -- -- 0,18

6 point 6 -- -- 0,25

7 point 7 -- -- 0,21 A
Niveau de sensibilité de la sonde : 0,38 V/m Pour les niveaux mesurés inférieurs à la sensibilité de la sonde, les  

valeurs indiquées sont données à titre informatif.

Le lieu de mesure retenu est le suivant :

Point de mesure 
retenu

Localisation Raison du choix2 Type de mesure 
effectuée

7 point 7 Demande Cas A

2 Maximum : Le point de mesure a été choisi à l’emplacement du maximum de champ relevé

Demande : Le point de mesure a été choisi à la demande de la personne qui sollicite la mesure
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5 Point de mesure A

Point de mesure A Référence M_SO2046_1_1

Description du point de mesure

Vue satellite Photo du point de mesure

« © OpenStreetMap   contributors   » Licence : http://www.openstreetmap.org/copyright

Voie ou lieu-dit 380 Rue De La 
Gibauderie

Coordonnées GPS

Code postal 86550 Latitude Longitude

Ville MIGNALOUX-
BEAUVOIR

46,54755553N 0,39429733E
Etage --

Appartement --
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5.1 Conditions de mesure

Date de la mesure 30/07/2015

Heure début 09:50

Heure fin 10:55

Température 22.5°C

Hygrométrie 49.6%

Type d'environnement Lieu d'habitation

Lieu d'habitation Oui

Périmètre de sécurité Non

Mesure en intérieur Oui

Condition champ lointain Oui

Mesure coopérative Non
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5.2 Cas A

Une moyenne spatiale est effectuée sur trois hauteurs (à 110 cm, 150 cm et 170 cm) comme indiqué ci-
dessous :

Tableau   2    Point de mesure A- Cas A (mesures large bande)  

Numéro du 
lieu de 
mesure

Bande de fréquence

Niveau de champ
(V/m)

Incertitude 
(intervalle de 
confiance de 
95%) en dBValeur par hauteur Moyenne spatiale

A 100 kHz à 6 GHz

1,1 m : 0,16

0,18 4,81,5 m : 0,21

1,7 m : 0,15
Niveau de sensibilité de la sonde : 0,38 V/m Pour les niveaux mesurés inférieurs à la sensibilité de la sonde, les  

valeurs indiquées sont données à titre informatif.

Pour la téléphonie mobile, avec les technologies actuellement déployées et les usages actuels, le niveau  
réel mesuré dans la journée conformément à la méthodologie de cette étude, et ceci quelle que soit l’heure,  
est en général proche de celui que l’on constaterait en faisant des mesures en continu moyennées sur six  
minutes : l’amplitude des variations dans la journée est en général faible, inférieure à 30%. Le résultat du  
calcul d'extrapolation (avec des coefficients d’extrapolation réels dans la méthodologie du COMOP puis du 
COPIC ou avec des coefficients forfaitaires dans le protocole ANFR DR15-3) est majorant par rapport à ce  
maximum « réaliste ». 
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6 Annexe 1 Système de mesure et incertitude de mesure

6.1 Système de mesure :
Les tableaux suivants répertorient les appareils utilisés lors de la mesure.

Equipement Fabricant Type N° de série / Version

Thermomètre - Hygromètre KIMO HD110 1P150118736

Télémètre Laser Bushnell Tour V3 005852

Logiciel de mesure EXEM WaveScanner 2.2.7b
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Sonde isotropique large bande

Fabricant Libellé Type N° de série Date d'étalonnage

Narda Champmètre NBM-550 B-1116 26/05/2014

Narda
Sonde isotropique
100 kHz – 6 GHz

EF-0691 B-0065 26/05/2014
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6.2 Détails des incertitudes de mesure

Cas A : évaluation globale (100 kHz à 6 GHz)

Source d'erreur
Valeur 

Maximales ± 
(dB)

Distribution
Coefficient de 

sensibilité
Coefficient de 

réduction
Incertitude-type 

1σ ± (dB)

Raccordement 1,7 k=2 1 2 0,9

Réponse en 
fréquence

1,9 rectangulaire 1 1,73 1,1

Linéarité 0,2 rectangulaire 1 1,73 0,1

Isotropie 0,3 rectangulaire 1 1,73 0,2

Température 1,0 k=2 1 2 0,5

Moyenne 
spatiale

3,0 rectangulaire 1 1,73 1,7

Influence du 
corps

1,0 rectangulaire 1 1,73 0,6

Dérive 1,3 rectangulaire 1 1,73 0,7

Incertitude composée : µc 2,5

Facteur d’élargissement k 1,96

Incertitude élargie  en dB : µe = 1,96 x µc  4,8
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7 Annexe 2 Reportage photo
Cette annexe présente les photos des relevés intermédiaires pour les lieux accessibles au public.
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